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P R E M IE R S  P O U R  L’A C T IO N1 500 d é lé g u é s C F D T  réunis p en d an t q u atre jours, ç a  b o u g e , ç a  d é b a t, ça  s ’affronte parfois, ça  explose m êm e.Ç a  explose d ’autan t plus q u ’ils expérim entent leur appartenance à  la  première organisation syndicale française, ta n t par son nom bre d ’adhérents que par son audience au x élections p rofessionnelles.Ç a  explose égalem en t devant l ’insuffisance des m esures prises ju sq u ’à  ce  jour pour répondre à l’aggravation des inégalités sociales dont le chôm age est la plus criante.La  réduction du tem ps de travail sort donc grande g a g n a n te  de ce c o n g r è s . E t  c e  n ’e s t  p a s  la  F G M M  qui v a  s ’en  plaindre ta n t depuis plusieurs a n n é e s  n o u s en  a v o n s fa it  la  p ierre a n g u la ire  d e  n otre  a c tio n . Com m e nous l ’avons expri­mé dans l ’intervention fédérale au congrès (voir p ag es suivantes) nous en  fai­sons m êm e un des principaux leviers de justice sociale. E n  ce  sen s, le recours à la loi et à  une loi portant sur la m ise en  place de m oyens perm ettant de négocier des réductions du tem ps de travail de grande am pleur répond à  une exigen ce égalem en t exprim ée par la fédération. C elle  de voir le financem ent de la  R édu c­tion du Tem ps de Travail faire intervenir des ressources autres que celles exclu ­sives de l'entreprise. D es ressources issu es d ’une refonte de la fiscalité contri­buant à une m eilleure répartition des richesses. La Réduction du Tem ps de Tra­vail devient ainsi un des principaux leviers de justice sociale que notre fonction de syndicat nous conduit naturellem ent à actionner, surtout en  ayan t pris le parti de la solidarité. A près avoir confirm é au cours de ce congrès, sa stratégie, ses orientations et ses responsables, la  C F D T  est en  ordre de m arche. Le d éve­loppem ent d ’une réelle m obilisation pour appuyer la  négociation qui vient de s ’ouvrir avec le C N P F  sera une excellen te occasion de le dém ontrer.



Conflits 
salariaux 
dans la 
métallurgie
L ’année 1994finissante et 
le début de l ’année 1995 ont 
été riches en conflits sala­
riaux dans la métallurgie 
que ce soit dans les grandes 
entreprises comme Renault, 
Valéo, Schneider Elec­
trique ou Sextant A  vionique 
ou dans des P .M .I. comme à 
A .E .F ., fabricant de pistons 
à Chasseneuil du Poitou, ou 
A M P A F R A N C E , entreprise 
de la branche jeux-jouets à 
Cholet. Partout, la mobili­
sation a été vive et les reven­
dications n ’ont jam ais 
opposé emploi et salaire. 
Que les équipes syndicales, 
dont nous n ’avons pu 
relater l ’action, faute de 
place nous excusent.

La C .F .D .T . était présente dans les différents m ouve­ments relatés ici, parfois en intersyndicale, souvent avec la seule C .G .T . Ces différentes actions ont revêtu plusieurs formes allant de débrayages limités à la grève totale avec occupation en passant par des piquets de grève sans entrave à la liberté de travail.Si les revendications salariales étaient l ’ élément affiché des conflits, l’ emploi n’ en a ja ­mais été absent au travers de demande d’ embauche d’ inté­rimaires, de transformation de C .D .D . en C .D .I .. du dévelop­pement des qualifications, de la formation professionnelle et des évolutions de carrière.Tous les accords salariaux conclus suite à ces mouve­ments ont systématiquement favorisé les bas salaires soit par l ’octroi d ’ une augmenta­tion générale avec un plancher ou talon sous forme d ’ une somme fixe  (200 F  chez Schneider, 350 ou 400 F à

A .E .F .)  soit par l ’ attribution d’une prime fixe de 2400 F  an­nuelle chez Schlumberger In­dustrie, de 200 F chez M a- gneti-Marelli France et de 300 F par mois à Sextant. Les seules augmentations géné­rales sont toutes au moins égales à l ’ augmentation pré­visible de F indice IN SE E  pour 1996 soit 1,6%.Plusieurs entreprises ont été contraintes d’accepter la trans­formation de certains de leurs contrats précaires, avec l ’em­bauche de 5 intérimaires à A M ­P A F R A N C E  et d’ une centaine de C .D .I . dans le groupe Valéo. L ’ entreprise A .E .F . s’ est en­gagée à mettre en œuvre une convention de préretraire pro­gressive qui permettra de trans­former un C .D .D . en C .D .I . pour chaque volontaire accep­tant d’ y adhérer. Les progres­sions de carrière n’ ont pas été ignorées, elles non plus, com­me à Magneti-Marelli France où la direction s’est engagée à proposer au personnel de ni­

veau I une formation lui per­mettant d’ accéder au coeffi­cient 170, ni les réductions du temps de travail car les salariés de A M P A F R A N C E  auront dé­sormais la possibilité de prendre leur 13e mois et leur prime d’ ancienneté en temps de repos.
DOUCE-HYDRO 
À ALBERT: 
la CFDT 
soutient 
les grévistes
Im  majorité des 172 salariés 
de la société Douce-Hydro, 
spécialisée dans la fabrica­
tion de vérins industriels, 
ont fait plus de cinq 
semaines de grève à l ’appel 
de la C F D T , pour obliger la 
direction de l ’entreprise de 
respecter ses engagements.Ayant soutenu l ’ entreprise quand elle était en difficulté,



le 13 mars à C re il, doit prendre ses responsabilités et contraindre les deux construc­teurs automobiles français à prendre les leurs. Pour la F G M M -C F D T , l’ heure n’est plus aux promesses, il s’ agit, sans attendre, d ’ assurer aux salariés de Chausson, les ga­ranties industrielles et so­ciales qu’ ils réclament afin que plus un seul salarié de cet­te entreprise ne tombe à l ’ A .N .P .E .

les salariés demandent le paie­ment d’ un tiers du bénéfice exceptionnel réalisé par leur entreprise. En 1983, suite à un litige avec une entreprise à ce jour disparue, la société Dou­ce-Flydro provisionne 3,5 mil­lions de F puis de nouveau 3 millions en 1991 sans, cette fois-ci, en informer le C E . Un engagement moral est pris par la direction de redistribuer cet­te somme équitablement entre F Etat, la société et les salariés.

tissent à un protocole d’ accord de fin de conflit acceptable par l ’ ensemble des parties. La C .F .D .T ., malgré une victoire à la Pyrrhus de la direction de Douce-Hydro, sort renforcée de ce conflit et compte le faire valoir dans l ’ avenir avec l’ en­semble des salariés.
CHAUSSON : 
la CFDTSurprise, le lôjanvier 1995 au règlement du litige, la partici­pation des salariés à ce bénéfi­ce exceptionnel n’est que de 991 000 F, il manque un mil­lion. A  l’ appel de la C .F .D .T ., 70 % des salariés de la pro­duction déclenchent un mou­vement de grève le 25 janvier avec occupation des locaux pour réclamer un partage équi­table de cette somme. Après plus de six semaines de grève, le Tribunal de Grande Instan­ce de Péronne, saisi par la di­rection de l’entreprise, ordon­ne aux grévistes de libérer les lieux dès l’ annonce du juge­ment et rejette la demande du Comité d’entreprise de nomi­nation d’ un expert comptable afin de “ réexaminer les comptes et de vérifier les opé­rations de gestion de l ’exerci­ce 1994” , au motif que cette demande ne pouvait être liée “à une procédure d’alerte” . Les grévistes se sont prononcés pour mettre fin à l ’occupation, mais la grève est reconduite pour une durée illimitée.Le 9 mars 1995, les négocia­tions engagées la veille abou­

exige des
engagements
fermes
Depuis plusieurs mois, 
les organisations 
syndicales de Chausson  
réclamaient la 
tenue d'une réunion 
interministérielle avec les 
dirigeants de droit qui sont 
Renault et Peugeot et les 
syndicats afin d'arrêter 
les garanties industrielles 
et sociales afin que plus 
aucun salarié du 
constructeur ne soit touché 
par le chômage.Une première occupation pa­cifique du siège national de F A N P E  le 2 mars dernier n’ ayant rien donné, les sala­riés de Chausson, furieux et désespérés de n’ avoir pas été entendus, ont exprimé spon­tanément leur colère et leur désespoir en s’ en prenant au Centre des Impôts de Creil. Le scandale a assez duré, l’ Etat, qui porte l ’ entière responsa­bilité de ce qui s’ est passé

La Cour d’Appel condamne 
Renault et Peugeot à res­
pecter leurs engagements.La C ou r d ’ Appel de V er- | sailles vient de confirmer le j jugement de première instan­ce qui faisait obligation à Re- | nault et Peugeot de reclasser j effectivem ent, chacun dans leur groupe respectif, 100 sa- i lariés de Chausson pris parmi j les 1 285 personnes qui j avaient été licenciées en mars 1 1993. En juin 1994, Renault ' n’ avait parmi ces licenciés re­classé que 25 personnes et Peugeot 26. La  F G M M - C F D T , décidait donc, avec j les organisations syndicales de Chausson d ’ engager une j action en justice pour faire respecter ces engagements. Le jugement en 1" instance ! leur a donné raison, la Cour d’ Appel vient de confirmer ce ju gem en t. L a  F G M M - C F D T  veillera, dans les se­maines qui viennent, à l ’ ap- j plication de ce jugement afin i que 150 salariés, en chômage depuis plus d’ un an, se voient J offrir un poste chez Renault j ou chez Peugeot.

RENAULT : 
un conflit 
pas seulement 
salarialLe conflit Renault de mars et avril a révélé le profond ma­laise existant sur les salaires mais aussi sur l’ensemble de ; la politique sociale (organi­sation du travail, R .T.T., évo- j lution de carrière...).Depuis des mois, la C.F.D.T. avait prévenu la direction. | Non seulement celle-ci n'en a pas tenu com pte, mais : l’annonce de 1 % d’augmen­tation au 1" mars a été une véritable provocation. Les sa- ; lariés ont estimé qu’après : 8 années de bénéfice dont 3,5 milliards en 1994, le par­tage entre eux et l'entreprise j n ’était pas équitable. Des conflits durs se sont donc déroulés dans les établisse­ments.Le 21 mars, les propositions finales de la direction sur les i salaires étaient: 2,5 %d’aug- j mentation générale (1 % en mars, 0,5 % en avril et 1 % en octobre) et 100 F sur le com­plément mensuel uniforme (70 F en avril, 30 F en novem­bre), plus un budget d’aug­mentations individuelles. D'autre part, le 28 mars, la di­rection s'est engagée à né­gocier sur le temps et l'orga­nisation du travail, sur l'exer­cice du droit syndical et sur l’emploi des handicapés.Après ces négociations, dé- but avril, à l’heure où nous écrivions ces lignes, les éta- i blissements de Lardy, Rueil, Le M ans et Sandouville j étaient toujours en conflit, j  après que Flins, Choisy et Or- léans aient repris le travail.Le 3 avril, la direction de Re- ; nault engageait l’épreuve de force en assignant une cen- ! taine de salariés du Mans (dont des militants C.F.D.T. et C .G .T .) en référé pour en- : trave à la liberté du travail.Après un mois de conflit où l'ensemble des catégories de personnel ont exprimé leur ! m écontentem ent et où la C.F.D.T. a pris toute sa place, l’enjeu chez Renault est la j mise en œuvre d ’une poli­tique sociale conforme à l'es­prit et à la lettre de l’accord à Vivre signé par la CFDT. III
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CONGRES CFDT 
DE MONTPELLIER

l^e congrès confédéral s ’est déroulé 
du 21 au 24 mars 1995 dans la capitale 
de VHérault. 1400 délégués étaient présents, 
parmi lesquels figuraient près 
de 150 militants des syndicats 
de la métallurgie, des mines et du nucléaire. 
Bien qu ’il se soit déroulé dans 
une atmosphère passionnée et passionnelle, 
ce 43e congrès confédéral a été très important 
pour Vensemble de la C F D T , tant du point 
de vue des responsables que des idées. 
Plusieurs syndicats de la fédération 
se sont exprimés tant dans le débat 
du rapport général que dans la défense 
de certains amendements. Robert Bonnand  
est intervenu au nom de la F G M M  et vous 
trouverez, ci-dessous, l ’intégralité 
de son intervention.

Pendant ce tem ps, contrai­rement à ce  q u ’ on nous dit sur le coût du travail, la  part des salaires dans la valeur ajoutée continue à diminuer.A u -d elà  mêm e du seul pro­blèm e de l ’ em ploi, la durée du travail doit devenir un des prin cip aux leviers de justice sociale. C ’est dire s ’ il nous fau t en a v o ir  une conception générale qui cor­responde à notre fonction d ’ o rgan isatio n  sy n d ica le  dans la société. En la matiè­re certaines de nos pratiques nous ont souvent conduits à une fo n ctio n  d ’ a m b u la n ­ciers ou de pom piers. Et en l ’ ab sen ce d ’ a ltern ative , nous n ’ avions pas vraiment le c h o ix . N o u s avons fait notre boulot, souvent avec

une débauche d ’ im a g in a ­tion.A vec quelques années de re­cu l, et en levant le nez du guidon, on perçoit malgré tout que la prise en charge de l ’ em ploi au niveau e x clu sif de l ’ entreprise a principale­m ent con trib u é à la  re­cherche de réponses sur le terrain du traitement social, même lorsqu’ il s’ est agi de la réduction du temps de tra­vail. L e  niveau e x c lu sif de l ’ entreprise nous conduit de fait à un arbitrage tributaire de la réalité économ ique de l ’ entreprise et bien souvent à une redistribution à l ’ inté­rieur du salariat. C oncrète­ment, et à de rares excep ­tions près, face à des pro­blèm es d ’ em ploi traités au

seul niveau de l ’entreprise, l ’ alternative se situe entre les licenciem ents et la sou­m issio n  à de n o u v elles contraintes (salariales, or­ganisationnelles ou autres).D a n s  c e  p ro cessu s, ne som m es-nous pas progres­sivem ent en train de m odi­fier la fonction de l ’ organi­sation sy n d ica le  ?  N e  som m es-nous pas en train de lim iter notre fonction à rendre acceptables par les salariés de n o u v elles contraintes au nom de l ’ em ­ploi ?Som m es-nous condam nés à cette fonction et avant même les questions d ’ objectifs re­v e n d ic a tifs , de stratégie d ’ action, d ’ alliances, n ’ est- ce  pas en définitive la ques­

tion de la  fo n ctio n  de la C F D T  dans la société qui est posée ?Faire que la réponse aux as­pirations des salariés parti­cipe à l ’ organisation d ’ une société fondée sur les va­leurs de liberté, de solidari­té, d ’ ém ancipation, de dé­m ocratie, de ju stice  sociale dont est porteuse la C F D T , c ’ est sûrem ent, pour la  F G M M , la m eilleure défini­tion de notre fo n c tio n . Jam ais peut-être l ’ exercice de cette fonction dans la so­ciété ne s ’ est avéré aussi in­d isp en sab le  et pertinent q u ’ aujourd’ hui. Jam ais en effet la possibilité de con ci­lier les aspirations des sala­riés et notre conception de la société n ’ a été à ce  point
INTERVENTION FGMMU n e Fédération com m e ce l­le des M in es et de la M étal­lurgie ne peut que se fé lic i­ter de voir la  C F D T  conti­nuer à faire de l’ em ploi sa priorité. Dans des branches qui ont perdu pratiquement le tiers de leurs effectifs en 20 ans, passant de 3 m illions et dem i de salariés à 2 m il­lions et dem i aujourd’ hui, on peut dire q u ’ on sait de quoi on parle. O n  sait même, dans des secteurs d ’ activité où concurrence, délocalisa­tions, m ultinationales, dé­n a tio n a lisa tio n s sont les maîtres mots que les recettes m iracles n’ y suffiraient pas. M athém atiquem ent, les 30 heures par semaine parvien­draient à peine à apurer le p a s s if  et sans p arler de

contrecarrer les effets sur l ’ em ploi des futures évolu ­tions technologiques dans une économ ie m ondialisée.Et pourtant nous continuons à dire que la réduction du temps de travail constitue la m eilleure réponse au pro­blèm e de l ’ em ploi et plus largement au problèm e de société en face duquel nous som mes. M ais sûrement dif­féremment de ce que nous avons fait ju sq u ’ à mainte­nant où en gros, confronté à des p rob lèm es d ’ e m p lo i, chacun essaie de se débar­rasser d ’ un mistigri qui lui ne cesse de grossir.Pendant ce tem ps, la riches­se du pays continue à aug­menter.

d ’ a c tu a lité , surtout si la question de l ’ organisation du temps de travail constitue l ’ élém ent central de notre action. En la m atière, les as­pirations des salariés sont tellement diverses q u ’ il est im possible d ’ y apporter une réponse unique. 11 nous ap­partient pourtant, co n fo r­mément à notre fonction, d ’ y apporter une réponse c o l­lective, contrairem ent à la p h ilosop h ie  servile  d ’ une partie du patronat incarnée par l ’ U I M M , qui en reven­diquant de généraliser le gré à gré, nous lance une véri­table provocation mais aus­si un véritable défi.Dans le dom aine de la durée du tra v a il, devan t les contraintes d ’ une solution u n ifo rm e en m atière de salaires et d ’ organisation  du travail, cette réponse co l­lective doit davantage porter sur des garanties nouvelles permettant aux salariés de satisfaire leurs aspirations sur le terrain de la gestion de leu r tem ps de tra v a il. O u i, c ’ est d ’ une n ouvelle co n q u ête  so c ia le  dont il s ’ agit. D ’ un nouveau droit. Q u e lle  révolution si grâce à ces nouvelles garanties, le com portem ent des sala­riés v is-à -v is  d ’ un droit à 10 ou 15 % de réduction du tem ps de travail sur une carrière, pou vait être sim ilaire à celui q u ’ ils ont

vis-à-vis du droit à la retrai­te à 60 ans !O u i, nous n’ hésitons pas à dire que les salariés doivent avoir intérêt à des réductions du temps de travail qui, pour a v o ir  un réel im pact sur l ’ em ploi, devront aller bien en deçà des 32 heures. M ais pour le  patronat c ’ est 20 heures payées 20 heures et quand je  veux. Et si, après les présidentiel les, les forces en présence lui sont plutôt fa­vorables, on devine ce qui nous attend.Dans le contexte, la négo­ciation  qui va s ’ ouvrir au C N P F  est le m oyen pour la C F D T  d ’exprim er ses e x i­gences. Devant les limites de la seule négociation d ’ en­treprise et la faiblesse de ses résultats sur l ’ e m p lo i, la C F D T  doit clairem ent a ffi­cher l ’ obligation d ’ un cadre national comportant des dis­positions privilégiant les ré­ductions du temps de travail de gran de am p leu r. Il reviendra ensuite aux bran­ch es de les assortir de garanties collectives incita­tiv e s  en m atière de res­sources, en matière de statut et en matière d ’ em ploi no­tamment.Pour la C F D T , la négocia­tion avec le C N P F  doit d ’ au­tant p lus être l ’ o cca sio n  d ’ exp rim er ses e x ig e n ce s q u ’ elle  débutera au cœ ur de la  cam p agn e électorale et



q u ’ en matière de durée du travail les exigences de la C F D T  ne se portent pas ex­clusivem ent en direction du patronat. Devant l ’enjeu de société  que représentent l'em ploi et l ’ organisation du temps de travail, le finance­m ent de la réduction du temps de travail ne peut res­ter dans le cham p clos, for­cément inégalitaire, de F en­treprise. Si nous n’ avions qu'une exigence à form uler pendant cette cam pagne, e l­le devrait porter sur la scan­daleuse évolution de la ré­partition de la richesse des q u in ze dernières années. N ous n’ avons aucun scru­pule à affirm er que le finan­cem ent de la réduction du temps de travail, tout com m e celui de la protection socia­le doit faire intervenir des ressources issues d ’ une re­fonte générale de la fisca li­té, sujet dont curieusem ent personne ne parle.En conclusion, je  dirai qu’ il y a sur ces priorités, sur ces exigences et sur ces objectifs conform es à notre fonction d ’ organisation  sy n d ica le , matière à une mobilisation des salariés. Notre fonction est également de l ’ organiser. R econnaissons que sur ce terrain, nous n ’ avons pas été très bons, coincés que nous avons été entre l ’ éclatement sy n d ical fran çais et nos propres divergences sur la nature de l ’ expression du rapport de fo rces. R e co n ­naissons également que mis à part lorsque ce sont des sym b oles in tan gib les qui sont en cause, la mobilisation des salariés ne se décrète pas. D ans le contexte syndical et social actuel, la m o bilisa­

tion sur la R édu ctio n  du Temps de Travail pour l ’ em­ploi ne se décrétera donc pas. Il nous appartient par contre de démontrer qu’ une réduc­tion du tem ps de travail conçue com m e levier de ju s­tice  so cia le  répond à ce qu’ expriment profondément les mouvements sociaux en cours.Si nous y parvenons, et si ces m ouvem ents préfigurent le clim at des mois qui vien­nent, on ne voit pas vraiment, compte tenu du niveau de la négociation à venir, ce qui pourrait faire obstacle à un processus de mobilisation in­terprofessionnelle. Ç a  pour­rait être également une fa­çon d ’ apporter des éléments de réponse à une division syndicale à laquelle nous ne nous résignerons pas. Reportage 
Photos : 
Ch. AVRIL
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• Pour le Bureau International du Travail, ni le SMIC, ni les syndicats ne sont responsables du chômageLes experts de cette organisation contestent l’opinion, très répan­due, selon laquelle le fort taux de chômage en Europe s’explique­rait par l’existence de syndicats puissants, d’une stricte protec­tion de l’emploi et d'un salaire minimum à l’ inverse des Etats- Unis qui bénéficient d’un taux de chômage moins élevé en rai­son de la déréglementation de leur marché du travail. Pour le BIT, la détérioration du marché du travail dans les pays de l’O C ­DE, depuis le premier choc pé­trolier, s’est manifestée de façon différente de part et d’autre de l’ Atlantique : augmentation du chômage en Europe et accroisse­ment de l’ inégalité et chute des salaires aux Etats-Unis. Le BIT, dans son rapport, intitulé l’Em­ploi dans le monde 1995, estime que la déréglementation du mar­ché ne résoudra pas la question du chômage et que le di lemme ne se­rait finalement que le choix entre deux formes de pauvreté.• Sidérurgie Nord- Pas-de-Calais : la FGMM intervient pour les salariés en Cessation Anticipée d’Activité (CAA) payés en retardLe 12 février 1995, le représen­tant CFDT auprès des institutions de protection sociale de la sidé­rurgie a demandé par lettre au Contrôleur d’Etat de ces institu­tions d'intervenir auprès de la Trésorerie Générale de la région afin d’assurer le paiement des al­locations des salariés en cessation anticipée d’activité. Refusant d’utiliser le reliquat de l'exerci­ce 1994 pour payer les C A A , la Trésorerie Générale a préféré pé­naliser près de 10 ()()() personnes en différant de 15 jours le paie­ment de leurs allocations. La FGM M  a demandé que soient remboursés, sur pièces justifica­tives, les agios occasionnés par le paiement différé et que tout les moyens soient mis en place dans les institutions pour que de tels er­rements ne se reproduisent plus.

ACCIDENTS DU TRAVAIL :

NE PAS LAISSER FAIRE
Malgré les progrès techniques 
qui ont amélioré les postes de 
travail, la bataille des condi­
tions et des accidents du travail 
n 'est jamais gagnée. Les nou­
velles organisations du travail 
engendrant aussi de nouveaux 
risques, les accidents graves 
ou mortels continuent de mar­
quer durement la vie des sala­
riés.Dans le domaine des accidents du travail, les pratiques patro­nales les plus extrêmes mon­trent le peu de cas qui est fait des salariés. La section de Sollac Fos, preuves à l’ appui, vient de rendre publique la démarche systématique de contestation des accidents du travail enga­gée par la direction de l ’entre­prise. Celle-ci cherche par tous les moyens à limiter autant que possible les déclarations, voire à camoufler totalement l’acci­dent du travail en le faisant re­connaître comme simple acci­dent ou maladie par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. Ce qui conduit, en plus de F im­possibilité de la victime de fai­re valoir ses droits, à le faire prendre en charge par le régime général et non par le régime ac­cident du travail financé uni­quement par les entreprises. L ’ intérêt d ’ une telle pratique

est évident pour l’employeur, car elle permet à la fois de ré­duire les cotisations calculées selon une tarification du risque dans la profession et le nombre d’accidents du travail et d’em­pêcher une détérioration de son image de marque, les accidents du travail étant des signes d’échecs. Faire baisser artifi­ciellement les statistiques d’ac­cident du travail devient un moyen de redorer son blason. Mais redorer 1 ’ image d’ une en­treprise passe avant tout par la

qualité de sa pratique de pré­vention des risques et dans ce domaine l ’ action des militants des C H S C T  est déterminante.Cet investissement syndical dans une politique de préven­tion des risques trouve une réel­le opportunité dans la mise en œuvre de la directive « mise en conformité des machines ». Sur cette question, la Fédération peut animer des journées de tra­vail dans vos Unions Mines Métaux et vos Unions Fédé­rales.

DIGITAL EQUIPEMENT:
UN RÉSEAU ÉLECTRONIQUE D’INFORMATION 

POUR CONTOURNER LA DIRECTIVE EUROPÉENNE 
SUR LES COMITÉS D’ENTREPRISEC ’est ce que tente de faire le constructeur i nformatique amé- ricain Digital Equipement Corporation, qui emploie envi­ron 20 000 personnes en Euro­pe, en mettant en place un réseau électronique d’information et de consultation en vue d’anticiper l'application de la directive de l’ Union Européenne sur les Comités d’ Entreprise Euro­péens.Le « réseau » mis en place, qui n'est, ni plus ni moins, qu'une liste de distribution comportant un seul destinataire par pays, est

contraire aux clauses de la di­rective européenne car l’entre­prise ne voit aucune nécessité de la négocier avec les partenaires sociaux. Déplus, l'accès à ce ré­seau n’est pas autorisé aux ins­tances représentatives du per­sonnel, aucune réunion n’est planifiée et aucune consulta­tion sur les aspects écono­miques, leurs conséquences sur l’emploi et les relations sociales n'est prévue.Le pl us paradoxal est q u ’ un Co- mité d ’ Entreprise Européen, constitué de membres représen-

tatifs du personnel de neuf fi­liales européennes de Digital, fonctionne depuis 1992. La di­rection européenne du construc­teur informatique américain a toujours voulu ignorer cette ins­tance peut-être à cause de sa re­présentativité et de ses actions pour la défense des intérêts des salariés.Pour la C FD T  de Digital, un tel artifice, la mise en place du réseau électronique, ne saurait en aucun cas satisfaire à la directive européenne sur les Co­mités d’ Entreprise Européens. V II



RÉSULTATS D’ÉLECTIONS
LE PATRON 

D’ALCATEL ALSTHOM 
PRIVÉ DE TOUTE FONCTION

■  UMM
FRANCHE-COMTÉ

SA Schrader Pontarlier : 
élections DP et CE 1995
Avec 55,13 % des suffrages 
exprimés aux élections CE 
et un gain de près de
6 points, la CFDT devient 
majoritaire et obtient 3 élus 
titulaires contre 2 à la CGT. 
Aux élections DP elle gagne 
près de 5 points pour at­
teindre 51,6 % et obtient 
4 élus titulaires n'en laissant 
que 3 à la CGT.

■  UMMLYDA
Sarma Saint-Vallier : 
élections DP et CE 1995
Aux élections CE, la CFDT 
progresse de près de 10 
points sur l’ensemble des 
deux collèges et obtient
1 élu titulaire dans le pre­
mier et un dans le second. 
En DP, elle progresse de 
plus de 16 points et obtient 
trois élus titulaires.
Crouzet Automatismes 
Valence : élections 
CE et DP 1995
En CE, la CFDT progresse 
sur l’ensemble des trois col­
lèges de 14,5 points en ob­
tenant la majorité absolue 
soit 52,7 % des suffrages ex­
primés. Elle obtient 3 élus, 
un dans chaque collège 
contre 3 à l’entente 
CFTC/FO/CGC. Malgré la 
proposition CFDT de répar­
tition des responsabilités au 
CE, l’entente est passée 
outre et conserve l’ensemble 
des postes du bureau. En 
DP, la progression de la 
CFDT n’est que de moins de
2 points. Elle atteint 45,9 % 
des suffrages exprimés, ce 
qui lui permet de faire élire 
4 titulaires contre 1 à la CGT 
et3à laCFTC.
Mob Outillage Le Chambon 
Feugerolles : élections 
délégation unique 1995
Avec 104 voix sur 114 vo­
tants et 188 inscrits soit 91 % 
des suffrages exprimés, la 
CFDT, seul syndicat présent 
dans l’entreprise, réalise le 
carton plein en obtenant
7 élus titulaires sur 7 pos­
sibles.

Les derniers d éveloppe-  
m entsd e "l'affaire A lc a ­
tel A lsthom ” (nouvelles 
m ises en e x a m e n  et 
contrôle ju d icia ire  très 
strict pour Pierre Suard) 
créen t une situation  
in é d ite  en F ra n ce : le  
patron d e l'un des pre­
m iers g rou p es in d u s­
triels du p a y s , e m ­
ployant 200 000 salariés  
à travers le  m onde, est 
p rivé d e toute fonction  a u  s e in  d u  groupe sur d é ­
cision judiciaire.C e s  d é c is io n s  a rr iv e n t q u elq u es jours après la  ré­v élatio n  de la filatu re du principal tém oin  d a n s l’a f­faire d ite  d e s “ su rfactu ra­tion s de F ran ce  T éléco m  p a r A lc a t e l” , ré v é la tio n  q u i a  encore affa ib li la  po­sition  d u  gro u p e.N o u s co n n a isso n s les re s­sorts de la g e stio n  sociale  d ’A lc a t e l-A ls t h o m  : le s  é n o rm e s p ro fits  d e  c e s  dernières a n n é e s on t é té  réalisés à  coup  de dizaines d e  m illie rs  d e  l ic e n c ie ­m e n ts  e t  a v e c  u n e  p o li­t iq u e  s o c ia le  b a s é e  su r

l’autoritarism e e t le m é ­pris d e s  travailleurs.A p r è s  la  terrib le  a n n é e  1994, m arq u ée par le s  d é ­clarations h asardeu ses du P .D .G ., le s  m ise  e n  e x a ­m en  e t les g a rd e s  à  v u e  à rép étition , les  travailleurs du  gro u p es s ’interrogen t. C a r com m e d 'h ab itu d e , ils p e u v e n t s ’atten d re  à  être les principales v ictim es de c e tte  situ atio n .Ils con staten t q u e les prin­cip a u x  clien ts , te ls  France T é lé c o m  ou  E .D .F . ,  se  m on tren t de p lu s en  p lu s réticen ts pour donner du tr a v a il a u x  u n ité s  d u  gro u p e . D e s affaires son t a c tu e lle m e n t p e rd u e s  à c a u s e  d e  c e tte  situ atio n .L a  C .F .D .T . con sid ère q u e c e tt e  s itu a tio n  e s t  la  con séq u en ce logique d 'un  sy stè m e  b a s é  sur l ’auto- c ra tis m e , le m a n q u e  d e  tran sp aren ce , le  m an q u e de d ia lo g u e social. E lle  re­fu se  q u e les travailleurs fa s s e n t les frais de ce tte  m au v aise  g e stio n  dont ils n e  so n t e n  rien  re sp o n ­sa b le s .

L e P .D .G . d u  g ro u p e A lc a ­te l -A lsth o m  a  la rg e m e n t p rô n é la  re s p o n s a b ilité . Il e n  a  fa it  u n  p r in c ip e  d e  m a n a g e m e n t  la r g e ­m e n t d iffu sé  à  travers la  c o m m u n ic a tio n  d a n s  le gro u p e.H ie r , le  P .D .G . a ffirm a it q u e  to u t m a rch a it b ie n , q u e  le g ro u p e A lc a te l-A l­s th o m  g a g n a it  e t  q u e  l ’é q u ip e  d ir ig e a n te  e n  é ta it  e n  p a rtie  r e s p o n ­sab le .A u jo u r d ’h u i, d a n s  u n  c o n te x te  trè s  d iffé r e n t  ( d iffic u lté s  s u r  c e r ta in s  m arch és, su sp icio n  vis-à- vis d es d irig ean ts. . .  ) le rai­so n n e m e n t reste  v alab le  sur la  resp o n sab ilité  e n ­g a g é e  d e s d irig e a n ts du  g ro u p e  e t  d e s  c o n s é ­q u e n c e s  à  e n  tire r , n o ­ta m m e n t pour son  P .D .G ., d a n s l ’o p tiq u e de relancer le  g r o u p e  A lc a t e l-A ls -  thom .L ’im a g e  d ’A lc a t e l  n e  p o u rra  s e  re d r e s s e r , la  con fian ce, la  crédibilité ne pourront reven ir q u ’à  ce  prix.
Le groupe Alcatel est sous les feux croisés de la justice

Tandis que le iu n» '•'Huy continue d'enquête! sut les surfacturations au détriment de France Télécom et sur les biens personnels de M . Suard. 
le conseiller Van Ruymbeke s'intéresse aux liens entre GEC-Alsthom e t la Sagesl u ç l s t t ® ® '

ivat*»T®w t

a

mes I  prtear grt s'uni i» <1

. —t  s S s - <£■*"- «e s flfe S s s s s s  h s s e S 
« .• s - i S : f t c f t s s : StMrnit

a tto NA* et***.
<‘2

. . .

ItewcsemenM'AJcalel-CIT
en Belgique intriguent la justice

**•1 i I* omcti b u  « n  l «  n  m i *  ,


